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L'Association remercie tous ceux qui ont pris une part active à la réalisation 
matérielle du présent bulletin et en particulier: Mr et Mme M. ALLEGRET, Mr R. 
CRENIER, Mr B. GOT, le Dr A.P. PAGES,et Mr D. POISSON. 
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NOTE DU TRESORIER DE L'ASSOCIATION, 
Les adhérents qui désirent obtenir un reçu de leurs cotisations versées en 1990 
doivent en faire la demande au siège de l'association en fournissant une enve
loppe timbrée. 
En 199I,un reçu sera adressé automatiquement avec le timbre de l'année à tous 
les adhérents. 

La reproduction des textes est strit.1.ernent interdite sans 
J.'autorisation des auteurs. 
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